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Scandaleux : l’Et at organise la précarité !
Depuis le 31 octobre des EVS du Val
d’Oise sont renvoyés au pôle emploi.
D’ici le 30 juin 2011, ce seront près de
400 emplois sur les 1300 que compte
notre département qui seront non re-
nouvelés, principalement ceux affec-
tés sur les aides administratives à la
direction d’école.

Pourtant, le Président de la Républi-
que avait annoncé les années précé-
dentes une augmentation du recrute-
ment des contrats aidés reconnais-
sant par la même l’existence de be-
soins importants dans les écoles.

Aujourd’hui, sous couvert de crise éco-
nomique, l’avenir est très incertain pour
un grand nombre d’EVS et d’AVS. Après
avoir organisé un turn-over général,
s’abstenant ainsi d’offrir des solutions
et des perspectives aux personnes
concernées, le gouvernement décide
de fermer définitivement 30% des pos-
tes d’EVS avant le 30 juin 2011. Arrivés
au terme de leurs contrats, le gouver-
nement fait fi des expériences qu’ils
ont acquises et re-
connaît à peine
qu’il n’a pas rem-
pli sa part du con-
trat relative à la for-
mation et l’accom-
pagnement de
ces salariés.

Personne ne doit se retrouver sans solu-
tion et sans perspective d’ici le 30 juin. Le
SNUIPP et la FSU s’engagent aux côtés
des EVS, des AVS, des assistants péda-
gogiques pour obtenir la création de véri-
tables métiers et la perspective pour cha-
cun-e d’accéder à un emploi stable, pé-
renne et décemment rémunéré.

Plusieurs modalités d’action ont été en-
gagées sur le Val d’Oise : pétition commu-
ne avec la FCPE, remise des clefs OTP par
les directeurs d’écoles sur Argenteuil, Vœu
voté lors du CDEN du 8 novembre,  de-
mandes d’audiences au Préfet et à l’Ins-
pecteur d’Académie, adresses aux parle-
mentaires…

Toutes ces mobilisations contribuent à
alerter l’opinion publique afin de peser
sur les choix qui seront fait en définitif à
tous les niveaux. L’amendement (cf p4)
voté par l’Assemblée Nationale le 15 no-
vembre constitue une première étape et
doit nous inciter à continuer dans ce
sens. Le SNUipp s’adresse aux séna-
teurs pour que cet amendement soit con-
firmé au Sénat. La question de la préca-
rité de ces emplois n’est pas pour autant
réglée ce qui nécessite de créer de véri-
tables métiers d’aide à la direction et
d’accompagnement à la scolarité des
élèves en situation de handicap.

 Kamel Ould Bouali
Secrétaire départemental

État des contrat s aidés au 09/1 1/2010

Le C.U.I.
en Question / Réponses

pages 2 et 3

L'action syndicale :
budget 2011, amendement
voté pour réduire les sup-
pressions de postes EVS.

(VOIR PAGE 4)

Ce bulletin est adressé à toutes les écoles du département.
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CUI-CAE : quesako ?
Le contrat unique d’insertion (CUI) annoncé en octobre 2007 est entré en application le 1er janvier 2010. Auparavant il
existait 2 types de contrats aidés dans le secteur non-marchand, le CAE (contrat d’accès à l’emploi) pour l’insertion
professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières d’accès
à l’emploi et le CAV (contrat d’avenir) pour les bénéficiaires des minimas sociaux. Les CAV, abrogés au 1er janvier 2010,
se sont transformés en CAE-CUI en cas de renouvellement de contrat. L’existence d’un contrat aidé unique serait, selon
le gouvernement, une simplification et la suite logique de la mise en place du RSA. Vous trouverez ci-dessous les
principaux éléments qui caractérisent ce contrat sous forme de question-réponse.
Sauf mention contraire, les références de cette note sont la « Lettre d’information juridique » n°146 parue en juin 2010

Dans quel cadre exercent les CUI-CAE ?
Seuls les emplois visant à satisfaire des besoins collectifs
non satisfaits peuvent donner lieu à la conclusion d’un CUI-
CAE. Le poste de travail doit avoir un contenu permettant
au salarié d’acquérir une expérience professionnelle réelle,
qu’il pourra ensuite faire valoir sur le marché du travail.

Quelle est la procédure de recrutement ?
Lorsque l’employeur est un établissement public, notam-
ment un EPLE, une délibération du conseil d’administra-
tion doit autoriser le chef d’établissement à conclure et
exécuter la convention individuelle.
Chaque recrutement doit faire l’objet d’une déclaration
préalable d’embauche auprès de l’URSSAF 8 jours avant la
date prévisible d’embauche.
Le salarié bénéficie d’un examen médical avant embauche,
au plus tard avant l’expiration de la période d’essai (exa-
men effectué par un médecin agréé de l’administration).

La convention individuelle et le contrat de travail
Le CAE-CUI est constitué par une convention individuelle
et un contrat de travail. La convention doit être conclue
préalablement au contrat de travail, entre l’employeur, le
bénéficiaire et l’organisme prescripteur (pôle emploi ou
conseil général si la convention concerne un bénéficiaire du
RSA). La convention individuelle ouvre droit à une aide
financière à l’employeur.
La convention individuelle doit comporter un certain nombre
de mentions obligatoires énumérées à l’article R.5134-17
du code de travail. Elle fixe notamment les modalités
d’orientation et d’accompagnement professionnel, elle pré-
voit des actions de formation professionnelle et de valida-
tion des acquis de l’expérience nécessaires à la réalisation
du projet professionnel ainsi que la possibilité de réaliser
des périodes d’immersion auprès d’un ou de plusieurs
employeurs.
La convention désigne un référent chargé d’assurer le suivi
du parcours d’insertion professionnelle du salarié et un
tuteur parmi les personnels qualifiés (choisi par l’em-
ployeur).
Tout contrat de travail à durée déterminée doit être établi
par écrit, signé et transmis au plus tard dans les deux jours
ouvrables suivant l’embauche, et comporter un certain
nombre de mentions obligatoires (art. 1242-12 et 1242-13
du code du travail, voir le modèle de contrat).
L’employeur est l’établissement qui a procédé au recrute-
ment.

Le rôle de tuteur
Le tuteur est désigné par l’employeur « parmi les salariés
qualifiés et volontaires pour assumer cette fonction », dans
les faits ce sont les directeurs et directrices d’écoles qui
sont ainsi désignés tuteurs, quelquefois sans le savoir
précisément. Il est chargé « d’aider informer le salarié, de

contribuer à l’acquisition de savoir-faire, d’assurer la liaison
avec le référent (chargé lui d’assurer le suivi du parcours
d’insertion professionnelle du salarié) et enfin de participer
à l’élaboration de l’attestation d’expérience professionnelle
remise au salarié à l’issue de son contrat ». Le ministère
de l’emploi devrait préciser le rôle du tuteur « ultérieure-
ment ».

Quelles sont les obligations de l’employeur en matiè-
re de formation des CUI ?
(source DAF)
La formation est obligatoire et doit être prévue au contrat.
La convention individuelle passée entre l’employeur et
l’agent recruté en CUI doit prévoir des actions en matière
d’orientation et d’accompagnement professionnel, de for-
mation professionnelle et de validation des acquis de
l’expérience, en application de l’article L. 5134-22 du code
du travail.
Une formation permettant de développer les compétences
de l’agent, quelque soit son statut. Le bénéficiaire doit
pouvoir suivre à son initiative, une formation lui permettant,
quel que soit son statut, de progresser au cours de sa vie
professionnelle « d’au moins un niveau en acquérant une
qualification correspondant aux besoins de l’économie
prévisibles à court ou moyen terme » (article L. 6314-1 du
code du travail).
D’une durée de 80 heures (article D. 6324-1-1 du code
précité), cette formation doit être enregistrée dans le
répertoire national des certifications professionnelles prévu
à l’article L. 335-6 du code de l’éducation (se reporter au
site Internet du répertoire des qualifications professionnel-
les http://www.cncp.gouv.fr), ou doit ouvrir droit à un certi-
ficat de qualification professionnelle. Elle peut se dérouler
pendant ou en dehors du temps de travail (article 5134-22
du code du travail).
Le préfet de région peut moduler les prises en charge de
l’Etat selon la nature des formations mises en œuvre. Des
formations peuvent également être proposées par la région
dans le cadre de ses compétences.
Le financement des frais d’inscription au CNED peut être
pris en charge sous réserve d’une formation axée vers une
insertion professionnelle durable, d’une compatibilité des
modalités de formation avec les besoins en formation des
agents. Des exemples de financement (enveloppe acadé-
mique spécifique, utilisation du fond social européen,
contrat de plan Etat-Région…) existent mais restent insuf-
fisamment répandus.

Quelle protection sociale (congés payés, sécu, assu-
rance chômage) ?
Le salarié bénéficie d’un droit à congé à raison de deux
jours et demi par mois de travail effectif. Selon les termes
du contrat de travail, ces congés sont pris durant les
périodes de vacances scolaires pour nécessité de service.
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Leurs dates sont définies en accord avec le salarié et
communiquées deux mois à l’avance.
Les CUI-CAE, salariés de droit privé recrutés par les EPLE,
sont affiliés au régime général de la sécurité sociale pour
les risques maladie, maternité, invalidité, décès, accidents
du travail, assurances vieillesses et allocations familiales.
L’employeur doit affilier également les affilier au régime de
retraite complémentaire de l’IRCANTEC.

Quelle durée du contrat de travail ?
Au sein du ministère de l’éducation nationale, seuls des
CAE-CUI à durée déterminée sont proposés. La durée du
contrat ne peut être inférieure à 6 mois. Le contrat est
renouvelable dans la limite d’une durée totale de 24 mois,
voire de 5 ans si certaines conditions particulières sont
remplies (salarié âgé de 50 ans et plus bénéficiaire du RSA,
de l’allocation de solidarité spécifique (ASS), de l’alloca-
tion temporaire d’attente (ATA) ou de l’allocation aux
adultes handicapés (AAH) ou une personne reconnue
travailleur handicapé).

Peut-on moduler le temps de travail des CUI ?
(source DAF)
La durée hebdomadaire du travail peut être modulée sur
tout ou partie de la période couverte par le contrat, à
condition qu’elle ne soit pas supérieure à la durée légale
hebdomadaire, c’est-à-dire 35 heures et que cela soit
précisé au contrat de travail.
La modulation du temps de travail est sans incidence sur
le calcul de la rémunération due au salarié puisque le
nombre d’heures de travail effectuées doit être égal à la
durée de travail mentionnée dans le contrat.
Le programme prévisionnel de la répartition de la durée du
travail sur l’année ou sur la période couverte par le contrat
de travail est indiqué dans le contrat de travail. La durée
hebdomadaire modulée ne peut être supérieure à la durée
légale du temps de travail.
Ce programme prévisionnel peut être modifié à la
condition que cette possibilité ait été prévue dans le
contrat de travail. En ce cas, sa modification éven-
tuelle respecte un délai de prévenance de quinze
jours au moins.

A quelle période se prennent les congés payés ?
Les dates de congés payés (à hauteur de 2 jours et demi
par mois de travail) sont à définir en accord avec le
responsable hiérarchique et selon les nécessités du servi-
ce, en fonction des congés scolaires. On ne peut imposer
que tous les congés soient pris durant les vacances.
 Les dates de congés définies par le responsable hiérarchi-
que, en accord avec le salarié, sont communiquées à celui-
ci au moins deux mois avant la date d’ouverture de la
période de droit à congé. Elles ne peuvent plus être
modifiés un mois avant la date prévue du départ, sauf
circonstances exceptionnelles.

Qui paye le salaire des CUI ?
(source DAF)
 Le salaire d’un CUI avec un contrat de 20 heures hebdoma-
daires (au 1er janvier 2010) est de 632,93 euros nets. La
part du ministère de l’éducation nationale est de 181,92
euros (10% du smic horaire brut et les charges patronales),
celle de l’Etat par le biais du ministère de l’emploi est de
690,55 euros (90% du smic horaire brut). Par ailleurs, l’Etat
est exonéré des charges concernant les assurances ma-

ladie, vieillesse et familiale.
Si le salarié bénéficie du RSA, le conseil général prend en
charge une partie du financement du CUI à hauteur de
400,7 euros. La part de l’Etat passe à 290,48 euros et celle
du MEN ne varie pas.
 Avec la baisse de prise en charge par l’Etat à 80% du
salaire brut, la part du MEN passe à 258,65 euros. Il est
prévu que cette part passe à 70% au 1er janvier 2011.

Peut-on mettre fin au contrat de travail avant son
terme ?
Le contrat de travail à durée déterminée cesse de plein droit
à l’échéance du terme. L’employeur doit alors remettre un
certain nombre de documents au salarié : une attestation
d’expérience professionnelle, un certificat de travail, une
attestation pôle emploi.
Avec le CUI,   en plus de la réglementation classique des
CDD, le salarié peut rompre le contrat de travail à son
initiative (article L.5134-28 du code du travail) lorsqu’il a la
possibilité d’être embauché en CDD d’au moins 6 mois ou
en CDI.
Si le contrat est rompu de façon unilatérale, et illégale, à
l’initiative de l’employeur, celui ci devra rembourser intégra-
lement les aides financières et exonérations accordées. Si
le salarié démissionne, cela peut donner lieu au versement
de dommages et intérêts à l’employeur.

Le cumul d’emploi est-il possible ?
Oui, toutefois la durée maximale hebdomadaire ne peut
dépasser:
- 48 heures sur une même semaine ;
- 44 heures sur une période de 12 semaines consécutives.

Les salariés ont-ils un délai de carence en cas de
congés maladie ?
Oui, l  es personnes embauchées sous CUI sont régies par
les règles du droit privé. De ce fait, lorsqu’elles interrom-
pent leur travail pour raison de maladie, ce sont les
dispositions du régime général du code de la sécurité
sociale qui doivent être appliquées. Toutefois, une person-
ne embauchée sous CUI peut adhérer à la mutuelle
générale de l’éducation nationale (MGEN). Dans cette
dernière hypothèse, elle bénéficie d’une indemnisation
pendant le délai de carence de trois jours et d’un complé-
ment aux indemnités journalières.

Quel droit syndical pour ces personnels ?
L’exercice du droit syndical est un droit et une liberté
garantis par la Constitution. Les personnels embauchés en
CUI relèvent des dispositions du décret n°82-447 du 28 mai
1982 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction
publique, notamment son article 5.
En ce qui concerne les réunions syndicales d’information
peuvent êtres organisées pendant le temps de service, soit
2 demi-journées par année scolaire.

Les agents employés sous CUI peuvent-ils se voir
imposer du temps de travail supplémentaire au titre
de la «journée de solidarité» ?
Non. Si réglementairement cette contribution existe et
devrait se limiter à 2 heures pour les CUI, en pratique, et en
accord avec le ministère chargé de l’Emploi, les CUI en
sont exonérés.
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Amendement pour réduire les suppressions de postes EVS

Vœu voté lors du CDEN du 8 novembre 2010

Ce vœu présenté par le SNUipp Val d’Oise a fait l’objet d’un vote lors de cette commission. Voici le résultat de ce vote :
POUR : Organisations syndicales présentes : FSU (SNUipp, SNES, SNEP…), SE-UNSA / Fédérations des parents d’élèves : FCPE, PEEP
/  3 Elus : le Maire d’Auvers/Oise, le conseiller général et premier adjoint de Taverny, le conseiller général de Domont
CONTRE : le Maire de Montsoult
NE PREND PAS PART AU VOTE  : le Maire de Soisy Sous Montmorency

(...)
Les membres du CDEN dénoncent les conditions actuelles d’emploi des contrats aidés dans les écoles et

demandent l’annulation de ces mesures de réduction de postes. Ils soulignent l’importance de reconnaître ces

emplois par la création de postes pérennes et statutaires et ils réaffirment la nécessité de proposer aux actuels

EVS et AVS une véritable formation et un accompagnement de qualité permettant de déboucher  sur une

qualification reconnue ou le recrutement sur un emploi pérenne et statutaire.

Enfin les membres du CDEN demandent à l’Etat, au ministère du Travail et au ministère de l’Education

Nationale de respecter leurs engagements en termes d’accompagnement et de formation de ces personnels et

donnent à leurs représentants tous les moyens de les mettre en oeuvre. Cergy le 8 novembre 2010

Compte rendu de l'info syndicale AVS/EVS du 9/11/10
Suite aux suppressions annoncées de postes EVS, le SNUipp a organisé une réunion d’informations syndicales en direction
des EVS et AVS.
Après un rappel de la situation sur notre département, en terme de nombre de contrats aidés et de missions effectuées (voir
tableau des données en page 1), nous avons informé des modalités pour l’instant annoncées par l’IA : report de la date
d’échéance au 30 juin 2011, pas de rupture de contrat mais non renouvellement, pas de suppression de postes EVS sur mission
d’aide à l’intégration des élèves en situation de handicap.
De fait la diminution du nombre d’ EVS aura pour conséquence un redéploiement des postes selon des critères arrêtés par
l’IA, et sur lesquels le SNUipp a demandé toute la transparence.
Le désarroi des EVS a été très palpable lors de cette réunion : ils se sont engagés avec espoir dans un parcours de retour
à l’emploi, se sont beaucoup investis dans les missions qu’on leur a confiées, pour finalement se retrouver à la case départ,
sans avoir pu bénéficier dans la plupart des cas de la formation promise.
Pourtant, nous le savons depuis longtemps,  les écoles ont  besoin de personnel ! Elles se retrouvent soudainement  privées
d’aide indispensable, au moment où se multiplient et se complexifient les tâches administratives qu’on leur impose.
Tout en continuant à faire signer la pétition lancée conjointement avec la FCPE, Nous avons décidé avec les EVS et AVS
de développer de multiples initiatives.

Direction et fonctionnement de l'école :
Les écoles excédées par la disparition des EVS

Au-delà de la surcharge de travail pour les directrices et directeurs, la suppression des emplois EVS va générer de nouvelles
dégradations dans le fonctionnement au quotidien des écoles. C’est la goutte d’eau qui a fait déborder le vase ! A Argenteuil,
les directeurs d’école, excédés ont rendu à leurs IEN, à la veille des vacances de la Toussaint, leur clef OTP d’accès à Base-
Elèves accompagnée d’un courrier. A ce jour la moitié des clefs OTP a été remise. L’objectif de cette action était de manifester
collectivement le refus de cette spirale de dégradations.
Le 16 novembre, les deux IEN d’Argenteuil ont invité ces collègues directrices et directeurs à reprendre leur clef OTP. Il
leur a été précisé qu’ils ont été entendus, puisque le conseil d’IEN a évoqué ce sujet en présence de l’Inspecteur
d’Académie. Les directeurs prendront une décision sur les suites de cette action après la réunion institutionnelle  du 3
décembre sur Argenteuil Nord.

Dans le cadre des discussions budgétaires, le SNUipp a rencontré des députés et des sénateurs et, à chaque fois,
attiré l’attention sur la situation des EVS. Un amendement adopté et voté par l’assemblée nationale permettrait
de réduire fortement les suppressions du nombre d’EVS.
Le 15 novembre, les députés ont adopté à l’unanimité un amendement à l’article 48 du PLF. Cet amendement réaffecte
20 millions d’euros, inscrits préalablement au programme enseignement scolaire du second degré et destinés au
paiement des heures supplémentaires, au financement des emplois vie scolaire (programme vie de l’élève).
Cet amendement adopté et voté par l’assemblée nationale permettrait de réduire fortement les suppressions du nombre
de postes d’EVS. C’est entre autre un des résultats de l’action intersyndicale.
Pour être effectif, il est nécessaire que cet amendement soit voté au Sénat. Le SNUipp 95  a engagé une démarche
conjointe avec la FCPE auprès de tous les élus du Val d’Oise sur l’ensemble du budget. Concernant cet amendement,
nous leur demanderons de le confirmer par leur vote.

Le SNUipp départemental a rencontré ces collègues le 14 octobre pour débattre du dossier des
EVS et discuter de cette initiative locale. Nous sommes rapidement intervenus auprès de l’IA pour
soutenir les demandes des collègues et pour l’alerter sur l’extrême tension qu’engendrent les
conditions de fonctionnement imposées aux écoles. Nous avons en outre multiplié les
interventions sur le dossier des EVS : vœu voté au CDEN, communiqué de presse, demandes
d’audiences au Préfet, courrier aux parlementaires…


